
 

IMMEUBLES et 
EDIFICES Menaçant 

Ruine 

Et comprometant  la Sécurité 
Publique 

DANGER IMMEDIAT ??  

(Extrême Urgence) 

OUI 

 

Pouvoir de Police 
Générale 

 du Maire 
 

Travaux uniquement 
concernant le danger 

immédiat 

(L.2212-2 du CGCT) 

Le danger n'est plus 
immédiat 

Origine des Désordres 
?? 

Causes Extérieures à  

l'Immeuble 

Pouvoirs de Police 
Générale 

 du Maire 

Causes Multiples ?? 

[1] 

Cause Prépondérante 

Causes Inhérentes à  

l'Immeuble 

Pouvoirs de Police 
Spéciale du Maire 

-Péril Imminent 

-Péril Ordinaire 

Dues à: 

-Etat de VETUSTE 

-Défaut d'Entretien 

-Vices de Construction 

(OU / ET) 

SIGNALEMENT 

FLOW CHART CHOIX DES PROCEDURES RELATIVES AUX IEMR 

Valabre-Ecasc /JLR/2021 

t 

[1- Lorsque l’état de Péril est provoqué par une pluralité de cause et que coexistent des causes intrinsèque ET externe, c’est la cause prépondérante qui doit être recherchée, c’est-à-dire celle sans 

laquelle les désordres ne seraient pas intervenus – CE Perone n° 279664 du 31 mars 2006-] 
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